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La retraite des femmes 
aujourd’hui



Des inégalités 
de pension 
accentuées

Les femmes de plus de 65 ans touchent des 
pensions de droits propres inférieures de 38 % 
en moyenne à celles des hommes (Collin, 2015).

Cette inégalité est supérieure aux inégalités de 
salaire (Insee, 2019) :

 25,7 % d’écart brut de salaire ;

 16,3 % d’écart en équivalent temps plein ;

 12,8 % à temps de travail et métier égal.



Être une 
femme, c’est 
travailler plus et 
gagner moins

Des inégalités de carrière et de revenu qui se 
jouent sur le marché du travail et dans la 
famille :

 Les revenus des femmes vivant en couple sont 
en moyenne inférieurs de 42 % à ceux de leurs 
conjoints ;

 Cet écart de revenu n’est que de 9 % entre 
femmes et hommes vivant seul∙es (Morin, 
2014)



Des conditions d’emploi soumises à des variations inégales selon 
la composition des ménages … et le sexe



Les femmes payent sur leur carrière
la charge des tâches domestiques …

et ce, dès leur mise en couple

Lecture : en 2010, les femmes qui vivent seules travaillent en moyenne 4 h 19 par jour. Champ : France métropolitaine, personnes âgées de 15 ans à 60 
ans, hors étudiants et retraités. Source : Insee, enquêtes Emploi du temps 1999 et 2010.



« Les femmes seront les 
grandes gagnantes de la 
réforme des retraites »
Edouard Philippe, le 11 décembre 2019, allocution présentant 
le projet de réforme des retraites



Argument 1

Un minimum de pension porté à 85 % du SMIC
 1000 euros en 2022

 1036 euros en 2025

➔ Une mesure symbolique … car déjà actée en 2003 par
la loi Fillon, et jamais appliquée.

➔ Actuellement, un minimum de pension à 924 euros,
sous réserve d’une carrière complète (minimum
contributif de 628 euros+ pension complémentaire)



Argument 2

Un âge « d’équilibre » 

plutôt qu’un âge d’annulation de la décote.

➔Une mesure qui va pénaliser plus fortement les femmes



Argument 3

Une majoration de 5% 

dès le premier enfant

➔ Suppression de la MDA, qui
permettait aux femmes de
limiter les risques de décote

➔ Initialement, idée
d’attribution au choix des
parents, avec des
possibilités de partage et
de renégociation au
moment des divorces

Ajustement du 14/02 : 
- Majoration de 2,5% par défaut aux mères
- Les 2,5%, octroyés au titre de l'éducation 

de l'enfant, pourront toujours être 
répartis entre les deux parents mais 
resteront fléchés, par défaut, à la mère 
ou en cas de condamnation pour 
violences conjugales.

- Les femmes aux faibles revenus pourront 
bénéficier d'une « garantie minimale de 
points » de retraite. 

- Familles monoparentales, parents d’un 
enfant handicapé : des points supp. ?



Argument 4

La prise en compte de toute la carrière

au lieu des 25 meilleures années / 6 derniers mois

➔ Pour les initiateurs du projet (Bozio et al., 2019) : un vecteur de
redistribution sur le “coeur contributif”, MAIS à deux conditions :
➔ à l’échelle de toute la population,
➔ et s’il est articulé à une indexation de la valeur du point sur la

croissance des salaires

➔Problème majeur : 
le flottement sur 

l’indexation du point, 
suspendu à un indicateur
qui n’existe pas (encore)

➔ Problème “femmes” :
une étude d’impact qui ne 

donne pas les éléments avec 
l’ensemble des strates
structurant la pension !



Une contre-
simulation du 
collectif « Nos 
Retraites »

Source : Collectif Nos -Retraites: https://reformedesretraites.fr/wp-
content/uploads/2020/01/Communication_E%CC%81tude-dimpact_Nos-Retraites.pdf (p. 6)

https://reformedesretraites.fr/wp-content/uploads/2020/01/Communication_E%CC%81tude-dimpact_Nos-Retraites.pdf


En marche 
arrière sur la 
réversion ! 

L’enjeu des pensions de réversion

Actuellement :

 42 % des femmes touchant 
des droits à la retraite en 
perçoivent une

 Montant moyen: 700 euros  

 MAIS :  ne concerne que les 
couples mariés … et c’est 
compliqué !

Dans le projet de loi (article 46,
finalement remis aux ordonnances, et
puis finalement plus ?!?)
• Fin des conditions de ressources →

favorable aux femmes des CSP+
• Limite d’âge au départ portée à 62 ans

pour toutes (Rapport Delevoye),
finalement 55 ans (projet de loi)

• Principe : que le ou la conjoint·e
survivant·e atteigne 70% des revenus du
couple.

• MAIS : ne concerne toujours que les
couples mariés

• Suppression pour les divorcé·es, avec un
passage via le dispositif des prestations
compensatoires
• Modification : un double système

pour les veuves et les ex-conjointEs



La retraite, patrimoine 
de celles qui n’en ont 
pas*
*Voir : http://www.regards.fr/idees/article/tribune-la-retraite-
patrimoine-de-celles-qui-n-en-ont-pas

http://www.regards.fr/idees/article/tribune-la-retraite-patrimoine-de-celles-qui-n-en-ont-pas


A qui profite le 
« gâchis » ? 

 2014, France :
 les 10 % des individus les plus

riches détiennent environ 55 %
de la richesse nationale, avec un
patrimoine moyen de plus d’un
million d’euros

 les 40 % suivants détiennent un
peu moins de 40 % de la richesse
nationale, avec un patrimoine
moyen de 200 000€.

 Les 50% restant détient toujours
environ 5% du patrimoine total.

 Dans les années 1950-1960,
l’héritage constituait moins de
1/2 du patrimoine privé en
France, mais en représente
60 % en 2010.
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• Les inégalités de patrimoine entre 
femmes et hommes sont passées de 
9% en 1998 à 16 % en 2014.
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